
 

Résolution présentée par la délégation du  
Soudan 
 
 
Thème   Droits politiques et sociaux 
 
Concerne  Le renforcement de la peine capitale 
 
L’Assemblée Générale, 
 
Relevant  que la loi de Talion affirme qu’il est rationnel qu’un individu ayant tué mérite la 
   mort, afin que la peine soit équitable. Nul ne peut être privé du droit inaliénable 
   à la vie, sauf par un jugement définitif rendu par un tribunal compétent,  
 
Observant  que de plus en plus de peines de mort assignées sont annulées, comme le cas 

 d’Asim Omar, au Soudan, qui, après avoir été arrêté en mai 2016, a 
 été condamné à mort en septembre 2017. Ayant tué un policier, Asim Omar est 
 acquitté et libéré par un tribunal soudanais. On annonce sa condamnation à 
 mort, annulée en août 2018, et l’obligation de poursuivre un nouveau procès, 

 
Remarquant        que de plus en plus de pays abolissent la peine de mort,  
 
Décide  d’encourager les Etats membres de l’Organisation des Nations Unies à  
 

- utiliser la peine de mort pour rendre justice, protéger la population contre les 
individus dangereux criminel ; 

 
           -    faire preuve d’un minimum d’humanité pour protéger la société en adoptant 

 cette solution en cas de crimes graves. 
 
    
 
 
Le texte français fait foi 
 
 

 


